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VISITE ATELI ER D,ENGRAISSEM ENT

En vue d'attribution ou maintien d'une dérogation

vis-à-vis des contrôles Brucellose, Tuberculose et IBR

A - DESCRIPTION GENERALE DU CHEPTEL :

r S'agit-il d'une première demande de dérogation ? n Oui D Non

(si Oul, fournir un plan détaitté des bâtiments d'élevage faisant opparaître les locaux des bovins dérogotoires, y

comprîs infirmerie, pdrc ou couloir de contention, zone de déchargement et de quarantaine des bovins, et les autres

locaux d'élevage)

r gagit-il d'un renouvellement de la demande de dérogation ? noui il Non

r Si oui, y-a-t-ileu des modifications des locaux d'hébergements des bovins dérogataires depuis la demande

initiale? Ûoui nNon

{si OUt, fournir de nouveau un plon détditté des bâtiments d'élevoge faisant qpporoître les locaux des bovins

dérogataires, y compris infirmerie, porc ou couloir de contentiory zone de déchargement et de stockoge, et les autres

locoux d'élevage)

r L'exploitation où se situe l'atelier d'engraissement comporte-t-elle un autre atelier ? n Oui ! Non

Si oui, quel type ? ' n allaitant I laitier Û mixte

Si oui, des veaux mâles nés sur l'élevage sont-ils destinés à la reproduction ? tr Oui il Non

Si oui, le cheptel d'élevage est le cheptel d'engraissement ont-ils le même numéro EDE ? n Oui fl Non

Si non, présicer alors le n' du cheptel d'élevage
L'éleveur souhaite-t-il utiliser l'atelier pour eng

B - DESCRIPTION DES LOCAUX D'HEBERGEMENT:

o L'atelier dérogataire est-il un bâtiment fermé ?

r Les animaux dérogataires sont-ils en bâtiment toutes l'année ?

o Description du (des) bâtiment(s) : (ne pas oublier de cocher la case de note de risque sanitaire pour

chaque item)
1) Les séparations entre les ateliers dérogataires et non dérogataires sont-elles fixes et étanches ?

NOTE
I Etanche (note risque sanitaire 0)

n Pas de séparation franche (note 2)
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raisser des bovins non indemnes d'lBR ? tr Oui [] Non

I Oui n Non

tr oui (note 0) fl non (note 3)

NOTE



a

a

2l Lors de mouvements d'animaux, les animaux dérogataires et non dérogataires peuvent-ils rentrer en
contact ?

E Absence de contact {note 0)

n Contacts rares (note 2)

n Contacts possibles (note 3)

3) La contamination avec les autres bâtiments d'élevage est-elle maîtrisée ?

Les bâtiments non dérogataires sont-ils situés à une distance du (des) bâtiment{s) dérogataires(s}...

NOTE

NOTE

NOTE

n<à20m(note3)
n de 20 à 50 m (note 2)

tr>à50m(note0)

tr oui(note 1.)

n non (note 0)

L'écoulement de lisier, le curage de l'atelier dérogataire, vont-ils vers d'autres ateliers ?

4l Les risques de contacts indirects sont-ils maîtrisés ?

Le matériel de soin et de contention est distinct ou désinfecté entre les ateliers ?

NOTE
n Oui(note 0)

E Non (note 1)

Où sont soignés les bovins d'engraissement malades ?

Existe-t-il un parc de contention ? tr Oui n Non

Si OUl, le matériel de contention est-il dédié uniquement à l'atelier dérogataire ?

û Oui (note 0)

I Non (note L)

Description et commentaires (capacité d'accueil, matériaux utilisés, largeur, longueur)

o Existe-t-il un couloir de contention ? tr Oui E Non

Description et commentaires (cage de contention, capacité d'accueil, matériaux utilisés, largeur, longueur) :

NOTE


